
Annexe A.1.10.

DÉCISION MOTIVÉE D'ATTRIBUTION DU MARCHÉ PUBLIC DE 
SERVICES

Ce document-type peut être utilisé tel quel comme un modèle prêt-à-l'emploi ou comme une source  
d'inspiration à adapter en fonction de vos pratiques et de vos caractéristiques. 

A compléter par le fonctionnaire dirigeant lors de la préparation de l'attribution du marché (route A.1., étape  
4) et à soumettre à l'approbation de l'organe compétent lors de l'attribution du marché (route A.1., étape 5)

A envoyer ensuite à tous les soumissionnaires, par e-mail et par recommandé simultanément, en même  
temps que le rapport motivé de comparaison des offres (annexe A.1.8.) et que la lettre d'accompagnement  

(annexe A.1.11.)

Cahier spécial des charges n° .........................

Objet     :  Marché public de services relatif à l'extraction des matériaux de construction réutilisables  
présents dans le bâtiment ........................ 

Situé.....................................................................................................................................................................

Appartenant à ………………………………................................(ci-après désigné : «  le pouvoir adjudicateur »)

Dont les bureaux sont établis à ...........................................................................................................................

Séance du .....................

Vu ........................................................................................................................................................  

Vu la loi   du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, notamment l'article 26,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière  
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services, notamment  
les articles 14 à 16 et 31,

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques, notamment l'article 26, notamment les articles 58 à 79 et 105 à 110,

Vu la décision du ....................... du ..........................., fixant les conditions du marché,

SOIT en cas de procédure négociée sans publicité au sens de la législation sur les marchés publics mais  
avec mesures de publicité ad hoc

Vu l'avis  de marché simplifié,  accompagné du cahier  spécial  des  charges n°.........  et  de  ses 
annexes, publiés le ..................................... : (a) sur le site web du /de la .......................................,  
(b) sur le site web http://op  alis.be   et (c) via ...........

SOIT en cas de procédure négociée directe avec publicité

Vu l'avis de marché publié au Bulletin des Adjudications le ............, et la publication d'une copie de 
celui-ci,  du  cahier  spécial  des  charges  n°.........  et  de  ses  annexes,  sur  le  site  web  du  /de  
la ......................................., sur le site web http://op  alis.be   et via ...........

DANS TOUS LES CAS
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Rotor asbl , 24/04/15
INDIQUER les références aux dispositions légales qui fondent la compétence de l'organe du pouvoir adjudicateur pour ATTRIBUER un marché public. Par exemple, si le marché est passé par une commune : « Vu l'article 236 de la nouvelle loi communale du 24 juin 1988 », qui fonde la compétence du  collège des bourgmestre et échevins pour engager la procédure et pour attribuer le marché. 

Rotor asbl , 09/06/15
Le cas échéant, INDIQUER le/les autres canaux pertinents retenus. Par exemple : journal local, affichage,  e-mail / coup de téléphone aux repreneurs potentiels, etc.

http://opalis.be/
http://opalis.be/
http://opalis.be/
http://opalis.be/


Vu  l'inventaire  des  matériaux  potentiellement  réutilisables  élaboré  par  .......................,  
le ................................., joint à l'avis de marché,

Vu le cahier spécial des charges n°...................., joint à l'avis de marché,

Vu les visites du bâtiment organisées le ............................. et le ........................., 

Vu  le  procès-verbal  des  visites  du  bâtiment  et  des  questions-réponses  du  ...........................,  
transmis  à  tous  les  candidats-acheteurs  ayant  marqué  leur  intérêt  à  la  vente,  par  e-mail, 
le .............................,

Vu le procès-verbal d'ouverture des offres du ...................................., au terme duquel ......  offres  
ont été réceptionnées,

Vu le rapport motivé de comparaison des offres joint à la présente décision, qui propose d'attribuer 
le  marché à .....................,  dès lors qu'il  s'agit du soumissionnaire qui a remis l'offre régulière  
économiquement la plus avantageuse dans le cadre du présent marché,

UNIQUEMENT en cas de procédure négociée sans publicité 

Vu  que  le  montant  du  marché  finalement  attribué  est  inférieur  au  seuil  de  85.000  €  HTVA 
autorisant  le  recours  à  la  procédure  négociée  sans  publicité  en  raison  du  faible  montant  du 
marché, sur la base de l’article 26, §1, 1°, a) de la loi du 15 juin 2006 et de l'article 105, §1, 2°, de 
l'arrêté royal du 15 juillet 2011 précités,

DANS TOUS LES CAS

Compte tenu de ce qui précède, 

Sur  la  proposition  de  ........................,  le  /  la  ...........................................,  réuni(e)  lors  de  la  
délibération du....................., après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1

D’attribuer le marché à ........................ pour le montant de ............ € HTVA, soit ............. € TVAC, 
sur la base des motifs figurant dans le rapport motivé de comparaison des offres ci-joint, auxquels  
la présente décision se rallie intégralement.

Article 2

De  charger  ..................  de  notifier  la  présente  décision,  accompagnée  du  rapport  motivé  de 
comparaison  des  offres,  par  recommandé  et  par  e-mail  simultanément,  à  l'ensemble  des 
soumissionnaires, en indiquant les voies de recours disponibles contre cette décision.

De fixer la période de démontage visée à l'article 7.3.2. du cahier spécial des charges, du ..............  
au ................

Annexe (1)

Rapport motivé de comparaison des offres du .........
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